
Veille sur les indicateurs  
de santé
À Valence
Éléments-clés 

Plan d’actions
1ER OBJECTIF : SUIVRE L’ÉVOLUTION DES INDICATEURS SOCIO-SANITAIRES POUR LA POPULATION VALENTINOISE 

 Suivi des données sur la santé de la femme enceinte et des enfants de 0 à 16 ans

2E OBJECTIF : POURSUIVRE UN TRAVAIL DE VEILLE SUR LES INDICATEURS EN LIEN AVEC L’OFFRE DE SOINS
 Veille effectuée par la Direction Santé publique de la Ville de Valence

 Lien avec les structures hospitalières pour suivre l’évolution de la démographie médicale en médecine hospitalière 

3E OBJECTIF : AMÉLIORER LE SUIVI DE LA COUVERTURE VACCINALE ET DU DÉPISTAGE DES ENFANTS DE 0 À 6 ANS 
  Suivi de la couverture vaccinale de toute la population de 0 à 6 ans et de la population générale
  Suivi des données de dépistage des enfants de 0 à 6 ans (troubles de l’apprentissage et troubles du comportement…).
  Évaluation de la participation aux campagnes de vaccinations spécifiques (telle que la grippe).

Objectif  
général 

Mener une veille sur les  
indicateurs santé du territoire 

valentinois pour adapter  
au mieux les actions  
et projets en santé  

publique
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Un diagnostic lo-
cal de santé a été 
réalisé par l’Obser-
vatoire régional de 
la santé en 2013

En 2017, un état des lieux a été  
réalisé pour l’élaboration du  
2e Contrat local de santé (CLS2).  
Mené conjointement avec les partenaires 
locaux et institutionnels, il est basé sur  
les données socio-sanitaires et santé- 
environnementales disponibles et sur  
un recensement des problématiques  
de santé et des actions de santé  
existantes à Valence.  

La démarche d’observation  
continue permet de rendre plus 
objectifs les besoins de santé 
de la population et d’affiner 
au mieux les actions et la 
politique locale de santé 
publique qui sera poursuivie  
et enrichie 

 Suivi des données sur Balises (Base locale d’informations statistiques en santé)

Le site Balises, développé par l’Observatoire régional de la santé Auvergne-Rhône-Alpes, permet l’accès à un 
grand nombre d’indicateurs de santé, déclinés aux différents échelons géographiques de la région. Des taux 
calculés (taux standardisés, indices comparatifs, taux bruts) permettent de comparer entre elles les différentes 
zones géographiques et de suivre l’évolution des indicateurs dans le temps.

La Direction Santé publique de la Ville de Valence effectue une veille sur l’offre de soins sur son territoire. Elle est réalisée à partir des 
informations et échanges entre les professionnels, les élus et les habitants et des données fournies par les partenaires (âge des pro-
fessionnels de santé, répartition par zones iris, anticipations des départs en retraite, installations nouvelles, exercices regroupés…). Ce 
suivi permet d’identifier des territoires moins couverts et d’orienter les professionnels souhaitant s’installer à Valence sur ces secteurs. 
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4E OBJECTIF : ASSURER UNE VEILLE CONTINUE SUR DES INDICATEURS SANTÉ ENVIRONNEMENT
 Suivi des données sur la qualité de l’air extérieur, signalement de l’ambroisie, cartographie de l’exposition aux ondes électromagnétiques 

5E OBJECTIF : MENER DES ÉTATS DES LIEUX PONCTUELS SUR DES THÉMATIQUES SPÉCIFIQUES 
 Participation au dépistage organisé des cancers en lien avec le Conseil départemental de la Drôme, actions pour la santé des jeunes…
 

6E OBJECTIF : RÉALISER UNE VEILLE QUALITATIVE DES BESOINS EN SANTÉ EN CONTINUE 
  À travers les groupes de travail et l’animation de collectifs de partenaires variés, une veille qualitative des besoins en santé est réalisée 

en continu et permet de compléter les données quantitatives.

Cartographie modélisée des niveaux de champs électromagnétiques  
dus aux antennes relais de téléphonie mobile sur la commune de Valence

Aujourd’hui, mobiles, smartphones et tablettes font partie de notre quotidien,  
au travail, à la maison, dans les déplacements. Ce développement nécessite 
l’évolution des réseaux d’antennes-relais. Du nombre et de l’implantation  
de ces antennes dépend la capacité à satisfaire le besoin croissant  
de communications à transmettre et à assurer leur qualité.
Une modélisation de l’exposition aux champs électromagnétiques 
a été produite par le Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement) sur le territoire de Valence, 
confrontée à des mesures réalisées par un laboratoire accrédité par le COFRAC 
(Comité français d’accréditations) selon le protocole de mesure ANFR (Agence 
nationale des fréquences).
La cartographie modélisée, mise à jour en décembre 2017, est représentative  
de la situation réelle du terrain. Une vigilance doit être maintenue vis-à-vis  
des opérateurs de téléphonie mobile, sur le déploiement du réseau. 
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Dans le cadre de la mesure 9 du Plan Régional Santé Environnement 2, intitulée « étudier la faisabilité d’un suivi 
spatial et temporel de l’exposition aux champs électromagnétiques sur Valence » et pilotée par l’association SERA 

(Santé Environnement Rhône-Alpes), une modélisation de l’exposition a été produite par le Cerema (Centre d’Études et 
d’expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement) sur le territoire de la commune de Valence, 
confrontée à des mesures de champs électromagnétiques réalisées par le CRIIREM (Centre de Recherche et d’Information 
Indépendant sur les Rayonnements Électro Magnétiques). Afin de valider les travaux de modélisation du Cerema, des 
mesures ont été réalisées début 2016 par un laboratoire accrédité COFRAC (Comité Français d’Accréditations) selon le 
protocole de mesure ANFR (Agence Nationale des Fréquences).

Les niveaux de champs électromagnétiques, liés aux services de téléphonie mobile (2G, 3G, 4G), ont été calculés sur 
l’ensemble des façades extérieures des bâtiments de la ville, à 2 m au-dessus du sol (voir carte ci-après) avec un point 
tous les 2 m environ. La méthodologie utilisée s’inspire de celle définie et mise en œuvre dans le cadre du Comité 
Opérationnel (COMOP) « Expérimentations de la diminution de l’exposition aux ondes électromagnétiques émises par 
les antennes relais de téléphonie mobile », avec certaines limites : une maquette numérique 3D permettant de décrire 
la topographie, les bâtiments et les implantations des antennes et émetteurs a été produite. Les caractéristiques 
d’émissions des antennes sont issues des dossiers d’information fournis par les opérateurs, ou à défaut, ont été utilisées 
des valeurs forfaitaires (typologie d’antenne, directivité, puissance). Les informations techniques fournies par Cartoradio 
(www.cartoradio.fr, ANFR) ont également permis d’enrichir le modèle.  

À noter que certaines données techniques (puissances par exemple) ne sont pas disponibles publiquement. Les hypothèses de 
modélisation ont été choisies de manière à majorer les niveaux d’exposition, dans la limite de la connaissance du réseau réel. 

 Cartographie et résultats statistiques

La modélisation de mars 2014 a été mise à jour en 
décembre 2017 pour prendre en compte l’évolution du 
réseau de téléphonie mobile. Au total, 71 stations de base 
ont été intégrées dans le modèle, dont 17 hors périmètre 
de la ville mais pouvant contribuer à l’exposition. Les 
calculs de niveaux de champ électrique, par technologie, 
ont été réalisés avec le logiciel Mithra-REM©, employé 
lors du COMOP. Une affectation de la population aux 
bâtiments d’habitation a également permis d’estimer 
l’exposition statistique théorique de la population.

Selon les résultats de cette modélisation, l’exposition 
simulée à puissance maximale en façade extérieure des 
bâtiments est la suivante :

Note : l’énergie portée par le rayonnement électro-
magnétique peut être décrite par la décomposition  
selon deux champs : électrique et magnétique. À  
distance des sources, pour les radiofréquences, la  
description du champ électrique est suffisante pour 
caractériser l’exposition.

Distribution des décomptes de population et bâtiments par classe de niveau d’exposition maximale 
(Cerema Centre-Est)

Cartographie modélisée horizontale de l’exposition aux champs électromagnétiques 
générés par les émetteurs de téléphonie mobile sur la commune de Valence. Carte 
simulée à 2 m au-dessus du sol, mise à jour déc. 2017 (Modélisation sous Mithra-
REM©).

Carte simulée à 2 m au-dessus du sol, mise à jour déc. 2017  
(Modélisation sous Mithra-REM©)


